
rendez-vous a l'Asloca font l'objet d'un reglement 
separe. 

13.4 Seuls les membres ayant _paye leur cotisation 
annuelle ont droit aux prestations de 
l'association. 

Article 14 - Dissolution 

14.1 La dissolution de l'association ne peut etre 

prononcee que par une assemblee generale 

convoquee a cet effet. La majorite des voix 

requises est des deux tiers des membres 

presents; 

14.2 L'actif social sera remis a une association dont le 

but est similaire. 

Les presents statuts ont ete approuves par l'assemblee 

generale du 4 novembre 2015. 

lls annulent et remplacent les statuts du 12 mars 1999. 

Sion, le 8 octobre 2015 

La Presidente 

Rita Theoduloz 
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La Secretaire 

Gabrielle Bolle 
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Article 13- Prestations aux membres 

13.1 L'adhesion a l'Asloca donne droit aux prestations 

suivantes: 

consultation juridique gratuite en matiere 
de droit du bail ; 
assistance aupres de l'Autorite de 
conciliation en matiere de droit du bail ; 
analyse sommaire des decomptes de 
r.harges; 

abonnement au journal Droit au logement. 

13.2 Les prestations ci-dessous ne sont pas 
comprises dans la cotisation annuelle. Elles 
sont facturees au locataire en sus selon le 
reglement des prestations: 

requete aupres de l'Autorite de 
conciliation en matiere de droit du 
bail; 
correspondances diverses ; 
assistance aupres de l'Autorite de 
conciliation en matiere de droit du bail ; 
analyse detaillee des decomptes de 
charges. 

13.3 Prestations facultatives fournies en fonction 
du bien-fonde de la cause et des 
disponibilites des consultants: 

Les modalites de prise en charge d'un dossier 
pour une personne non membre lors du premier 
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Article 11 - Responsabilite financiere 

11.1 Les engagements de l'association sont 

uniquement garantis par l'actif social 

11.2 Les membres de l'association ne sont pas 

responsables personnellement des engagements 

de l'association. Leur responsabilite financiere 

est limitee au paiement de la cotisation annuelle ; 

11.3 L'association est proprietaire de plein droit de sa 

fortune. 

Article 12 - Cotisations 

12.1 Tous les membres de l'association s'engagent a 

devoir et vouloir payer la cotisation annuelle ainsi 

que les frais ressortant du tarif du reglement des 

prestations arrete par le Comite. 

Le montant de la cotisation est valable pour 

l'annee civile, soit du 1 er janvier au 31 decembre. 

En cas d'adhesion en cours d'annee, la cotisation 

de la premiere annee s'entend jusqu'au 31 

decembre de l'annee en cours ; 

12.2 La cotisation annuelle est payable dans les 30 

jours au plus tard des sa reception. Les frais 

relatifs aux prestations sont immediatement 

exigibles. En cas de retard dans le paiement des 

cotisations, des frais d'encaissement de Fr. 5.

par decompte ou rappel sont factures aux 

membres concernes. 
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STATUTS DE L'ASSOCIATION SUISSE 

DES LOCATAIRES 

SECTION V ALAIS 

Article 1 - Denomination et forme juridique 

1.1 II est constitue sous la denomination 

« Association suisse des locataires section 

Valais », ci-apres designee « Asloca Valais », 

une association au sens des articles 60 ss CC 

dont le siege est a Sion ; 

1.2 L'association est affiliee a l'Asloca romande ainsi 

qu'a l'Asloca Suisse ; 

1.3 L'Asloca Valais deploie son activite sur 

l'ensemble du territoire valaisan ; 

1.4 L'Asloca Valais n'a aucun caractere politique ou 

confessionnel ; 

1.5 L'Asloca Valais n'est pas inscrite au Registre du 

commerce. 
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Article 2 - Buts 

L'Asloca Valais a pour buts 

2.1 

2.2 

2.3 

rassembler les locataires domicilies sur le 

territoire valaisan ; 

assurer leur information et la defense de leurs 

interets; 

promouvoir la reconnaissance du droit au 

logement. 

Article 3 - Siege et duree 

3.1 Le siege de l'Asloca Valais est a Sion ; 

3.2 La duree de l'association est indeterminee. 

Article 4 - Membres - Affiliation 

L'Asloca Valais est composee de 

4.1 

4.2 

membres ayant un statut de locataire de- maniere 

individuelle ; 

d'associations, entreprises privees, pouvoirs 

publics affilies a titre collectif ; 

4.3 les membres collectifs ont droit aux prestations 

de l'association uniquement a titre d'informations 

generales pour eux-memes et non a titre 

individual pour leurs propres membres ; 
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8.9 Le Comite se reunit aussi souvent que les 

circonstances l'exigent mais au moins une fois 

par an; 

8.1 o Le President dirige les seances du Comite ; 

8.11 Les decisions du Comite sont prises a la majorite 

simple des membres presents. En cas d'egalite 

des voix, le President a voix preponderante. 

Article 9 - Verificateurs de comptes 

9.1 

9.2 

Deux verificateurs de comptes sont elus par 

l'assemblee generale. Leur mandat est de trois 

ans et renouvelable ; 

lls contrölent la gestion financiere et examinent 

les comptes de l'association une fois par an en 

collaboration avec le secretariat. lls presentent un 

rapport ecrit au comite de l'association et a

l'assemblee generale. 

Article 10 - Engagement de l'association 

L'association est engagee vis-a-vis des tiers par la 

signature collective a deux du President et d'un autre 

membre du Comite. 
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Article 8 - Le Comite de l'association 

8.1 Le Comite est nomme par l'assemblee generale ; 

8.2 

8.3 

II est compose de quatre membres au moins 

dont le President ; 

Le Camite est elu paur une periade de trois ans. 

Les membres sant reeligibles ; 

8.4 Le Comite dirige l'association et execute les 

decisions prises par l'assemblee generale ; 

8.5 II prend tautes les decisions qu'exigent les buts 

de l'association, natamment fixe les cotisations, 

les prestatians aux membres et approuve le 

budget annuel de l'Association etabli par le 

secretariat ; 

8.6 II engage le persannel necessaire au ban 

fonctionnement de l'Associatian et fixe les 

canditions de travail du persannel et du President 

en tenant campte des ressources financieres de 

l'Association ; 

8.7 II peut deleguer une partie de ses täches au 

President de l'Association ; 

8.8 II est competent pour tautes les questions que 

les statuts n'attribuent pas a un autre organe ; 
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4.4 

4.5 

l'affiliation a l'association se fait par le biais d'un 

bulletin d'adhesion. Par sa signature, le membre 

recannait les presents statuts et s'engage a 

payer les cotisatians ; 

les admissions peuvent etre refusees, 

notamment en cas de litige preexistant, vaire 

lorsqu'un membre a deja fait l'objet d'une 

paursuite paur recauvrement de ses catisations. 

Article 5- Perte de la qualite de membre 

5.1 La qualite de membre prend fin par suite de : 

deces 

demission 

radiatian 

5.2 La demissian doit etre adressee par caurrier au 

secretariat de Sion. Elle n'est valable que pour la 

fin d'une annee civile, moyennant un preavis de 6 

mais. Ainsi, la lettre de demissian doit etre regue 

par le secretariat de Sian paur le 30 juin au plus 

tard pour etre valable pour la fin de l'annee en 

caurs; 

5.3 Le membre demissionnaire est tenu de 

s'acquitter des cotisations jusqu'au moment ou le 

societariat prend fin. Taus les droits envers 

l'association sont eteints par la demissian au 

l'exclusion ; 
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5.4 

5.5 

En cas de retard dans le paiement des 

cotisations, le membre peut faire l'objet d'un 

recouvrement par voie de poursuite, voire d'une 

radiation; 

Le secretariat peut decider de la radiation d'un 

membre si celui-ci porte sciemment atteinte a

l'association. L'exclusion doit etre notifiee par 

ecrit a l'interesse. Le membre radie peut 

contester sa radiation dans les 30 jours aupres 

du Comite de l'association. 

Article 6 - Organes 

L'Asloca Valais a pour organes 

a) !'Assemblee generale

b) Le Comite

c) Les verificateurs de comptes

Article 7- L'assemblee generale et ses competences 

7.1 L'assemblee generale est le pouvoir supreme de 

l'association et se compose de l'ensemble des 

membres de l'association. Elle est convoquee par 

le Comite tous les trois ans au moins 15 jours a

l'avance avec mention des objets portes a l'ordre 

du jour. Les convocations peuvent se faire par 

ecrit ou par tout autre moyen, journaux, medias ; 
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7.2 

7.3 

7.4 

7.5 

7.6 

Elle elit le Comite de l'association, le president de 

l'Association et deux verificateurs de comptes 

pour une duree de trois ans. Les membres sont 

reeligibles ; 

Elle se prononce sur les comptes des trois 

derniers exercices qui precedent l'assemblee 

gem�rale, enterine les decisions du comite de 

l'association sur les exercices intermediaires et 

donne decharge aux organes responsables; 

Les decisions de l'assemblee generale sont 

prises a la majorite simple des membres 

presents. Chaque membre dispose d'une voix. 

En cas d'election, le/la candidat (e) qui a recolte 

le plus grand nombre de voix est elu (e) ; 

Elle ratifie la modification des statuts. Les 

modifications statutaires doivent etre prises a la 

majorite des deux tiers des membres presents ; 

Une assemblee extraordinaire peut etre 

convoquee a la demande de la majorite des 

membres du comite de l'association au lorsqu'un 

tiers des membres de l'association le demande. 
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